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Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal
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Extrait de la délibération affiché le 27 Mai 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 20 Avril 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Gérard DELAHAYS,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                              
Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR,        
Gilles LEBRETON.

Excusés ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Valérie LEDOUX), Olivier LARDANS (Pouvoir 
à Jean-Luc GONFROY), Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Virginie 
LAMBERT (Pouvoir à Laurent GILLE), Jean-Pierre QUEMION (Pouvoir à Daniel 
FIDELIN), Martine LESAUVAGE (Pouvoir à Jérôme DUBOST), Pascal DUMESNIL
(Pouvoir à Nada AFIOUNI).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 26 MAI 2015

QUESTION : n° 10 7-5

OBJET : Réalisation d’une esplanade Rue Maurice Ravel – Demande de subvention 
– Autorisation

RAPPORTEUR : Monsieur Philippe KWIATKOWSKI

L’impasse Maurice Ravel est située en limite ouest du quartier de la Belle Etoile. Ce 
projet d’aménagement fait suite à des problèmes de sécurité des accès du fait du débouché de 
l’impasse sur la route départementale RD 31.

Une réunion sur site avec les riverains a eu lieu le 24 Juin 2014.

Ce projet se décline en deux grands axes : modification de l’intersection, modification 
de l’esplanade.

- Modification de l’intersection : insertion de l’intersection dans la voie de 
décélération du giratoire Jacqueline Auriol, avec deux possibilités pour les riverains. Soit 
manœuvrer dans cette voie de décélération pour rentrer dans l’impasse, soit accéder après le 
franchissement du giratoire par un tourne à gauche sécurisé.

- Réaménagement complet de l’esplanade et de l’aire de jeux aujourd’hui 
désuètes et dépose de la pergola et des structures acier aujourd’hui inutiles.

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :

DEPENSES RECETTES
Travaux 180 000,00 Subvention

Réserve parlementaire 10 000,00
FCTVA  29 527,00
Financement ville 140 473,00

TOTAL 180 000,00 TOTAL 180 000,00



Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget de la Ville sous l’imputation budgétaire
Fonction 822 – Compte 2151.

Aussi, je vous propose d’adopter le plan de financement de cet 
aménagement et d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention 
au titre de la réserve parlementaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


